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Les violences conjugales et intrafamiliales 
Priorité de politique pénale absolue du parquet de Gap 

 

 

Gap - 03 mars 2023 – Un individu est condamné à 9 mois d’emprisonnement assortis d’un sursis 

probatoire pendant 18 mois avec obligation de soins et interdictions d’entrer en contact avec la 

victime ou de se paraître à son domicile pour avoir exercé des violences sur sa concubine. 
 

Une interdiction de détenir ou porter une arme pendant 5 ans a été prononcée à titre de peine 

complémentaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gap – 14 mars 2023 – 

Un individu est 

condamné à 10 mois 

d’emprisonnement 

avec sursis simple 

pour avoir commis des 

menaces de mort à 

l’encontre de sa 

compagne.  

Gap - 06 mars 2023 – Un individu 

est condamné à 8 mois 

d’emprisonnement avec sursis 

probatoire pendant 18 mois avec 

obligations de soins et de travail pour 

avoir exercé des violences sur sa 

concubine. Le prévenu devra en outre 

suivre un stage de responsabilisation 

pour la prévention et la lutte contre 

les violences au sein du couple et 

sexistes. 

Baratier – 13 mars 2023 – 

Une victime dépose plainte 

pour des insultes et des 

menaces de la part de son 

ex-compagnon.  
 

Des violences sur sa fille de 

15 ans sont également 

dénoncées. 
 

Des investigations sont en 

cours. 
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Veynes – 12 juin 2022 – Les militaires interviennent au domicile d’un couple suite à un appel de 

madame : sous l’emprise de l’alcool, madame a donné un coup de couteau à son compagnon.  
 

Sur place, les militaires sont victimes d’injures, de menaces de mort et de violences de la part des 

protagonistes. La mise en cause dégrade également la voiture des gendarmes. 
 

Convoqués à l’audience correctionnelle du 09 mars 2023, la principale mise en cause a été condamnée 

à 6 mois d’emprisonnement avec sursis probatoire pendant 2 ans avec obligations de soins, de 

travail, d’indemniser les victimes et de payer les sommes dues au Trésor public et interdiction de 

détenir ou porter une arme et la victime des coups de couteau a été condamnée à 9 mois 

d’emprisonnement ferme.  
 

Une interdiction de détenir ou porter ou arme pendant une durée de 5 ans a été prononcée à l’encontre 

de chacun des prévenus. 
 

A noter qu’à l’issue de l’intervention des 

militaires, la victime avait été placée en 

détention pour la mise en exécution de 

précédentes peines d’emprisonnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gap – 14 mars 2023 – Un individu est 

interpellé et placé en garde à vue pour des 

violences commises sur sa compagne. 
 

Le mis en cause devra se présenter devant 

le délégué du procureur pour la mise en 

œuvre d’un stage de responsabilisation 

pour la prévention et la lutte contre les 

violences au sein du couple et sexistes. 
 

Des stupéfiants ayant été saisis lors d’une perquisition au domicile du mis en cause, ce dernier devra 

également suivre un stage de sensibilisation aux dangers de l’usage de stupéfiants. 
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La Salle les Alpes – 18 mars 2023 – Un individu est interpellé puis placé en garde à vue pour des faits 

de violences conjugales commis dans la nuit. 
 

Déféré au parquet au matin du dimanche 19 mars 2023, le mis en cause a été placé en détention 

provisoire dans l’attente d’une comparution immédiate le lendemain. 
 

Le prévenu a été condamné à 18 mois d’emprisonnement dont 12 mois avec sursis probatoire 

pendant 2 ans avec obligation de soins et interdiction d’entrer en contact avec la victime. 
 

Le tribunal a ordonné le maintien en détention. 
 

A noter que le prévenu, en situation de récidive suite à une condamnation en 2021 pour les mêmes 

faits avait été déféré au parquet de Marseille fin janvier pour de nouveaux faits de violences conjugales. 

Un placement sous contrôle judiciaire avait été prononcé dans l’attente d’un autre procès qui aura lieu 

devant le tribunal correctionnel de Marseille en juillet 2023. 

 

 

 

Gap – 20 mars 2023 – Un individu est condamné à 3 mois d’emprisonnement avec sursis 

probatoire pendant 18 mois avec obligation de soin. Le tribunal a ordonné l’exécution provisoire de 

la décision. 
 

Le 09 janvier dernier, son ex-compagne d’avec qui il est séparé depuis un mois demande au prévenu 

de quitter son domicile ce qui lui déplait. La victime est alors attrapée par le cou et plaquée au sol en 

présence de leur fils âgé de 8 ans. 

 

 

Orcières - 19 mars 2023 -  Une altercation éclate entre deux ex-compagnons lors du passage de garde 

de leur fille. L’ex-compagne ainsi que son fils sont blessés aux bras et aux mains après avoir été 

poussés. 
 

Des investigations sont en cours. 

 

 

Puy Saint Vincent – nuit du 18 au 19 mars 2023 -  A la suite d’une soirée alcoolisée, un différend 

surgit au sein d’un couple. La victime est violemment poussée contre un mur et chute au sol. 
 

Le mis en cause est placé en garde à vue et une perquisition réalisée au domicile du couple permet la 

saisie de 1,8 g de résine de cannabis 
 

Le mis en cause est convoqué à l’audience correctionnelle du 15 juin 2023. 
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Gap – 27 mars 2023 – Un individu est condamné à 6 mois 

d’emprisonnement avec sursis simple. 

 

 

 

 

Gap - 31 mars 2023 -  Un individu est condamné à 4 ans d’emprisonnement dont 12 mois avec sursis 

probatoire pendant 2 ans avec obligations de soins et d’indemniser la partie civile et interdictions 

d’entrer en contact avec la victime ou de paraître à son domicile. 
 

Une interdiction de détenir ou de porter une arme soumise à autorisation pendant une durée de 5 ans ainsi 

qu’une inéligibilité pendant une durée de 5 ans ont été prononcées à titre de peine complémentaire. 
 

Dans l’après-midi du 28 mars 2023, les policiers sont alertés par un voisin. Alors que les agents procèdent 

à l’interpellation du mis en cause, celui-ci, sous l’emprise de l’alcool et de stupéfiants, continue de crier 

sur la victime et commet des outrages. 
 

Une incapacité totale de travail de 14 jours a été 

délivrée à la victime dont les blessures sont visibles de 

la tête aux pieds. 
 

Le maintien en détention a été ordonné. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Val des Près - 25 mars 2023 -  Une victime dépose plainte après avoir reçu des 

menaces de mort par SMS. La victime dénonce également deux anciens épisodes 

de violence physique. 
 

Une enquête a été ouverte. 
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Lutte contre les trafics de stupéfiants 
La lutte contre les trafics de stupéfiants demeure une priorité pour le parquet de Gap 

 

 

 

 

Vars – 26 février 2023 – Un 

individu, fumant un joint, est 

contrôlé par une patrouille.  Une 

fouille permet la saisie de 8 000 € et 

une perquisition du domicile et du 

véhicule du mis en cause permet la 

découverte de 39,5 g d’herbe de 

cannabis et 2,3 g de résine de 

cannabis. 
 

Le parquet a décidé de la mise en 

œuvre d’une ordonnance pénale 

pour l’usage de stupéfiant. Le 

parquet a, en outre, ouvert une 

enquête incidente pour la non 

justification des ressources. 

Dévoluy – 24 février 2023 – Des militaires patrouillent 

dans la station de Superdévoluy et procèdent, sur 

réquisitions du procureur de la République, à des 

contrôles.  
 

Un individu est ainsi retrouvé en possession de 5,33 g de 

MDMA et de 250 g de résine de cannabis. Une 

perquisition au domicile du mis en cause ne permettra pas 

de saisies supplémentaires. 
 

Le parquet a décidé de la mise en œuvre d’une 

ordonnance pénale pour l’usage de stupéfiant. Deux 

procédures d’amende forfaitaire délictuelle ont en 

outre permis de verbaliser les deux colocataires du mis 

en cause. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gap - 03 mars 2023 - L’individu qui avait été interpellé en pleine transaction de stupéfiant (cf. dépêche 

du mois de février) a été condamné à 15 mois d’emprisonnement ferme. 
 

Le maintien en détention a été prononcé. 
 

Une interdiction de département des Hautes-Alpes pendant une durée de 5 ans a été ordonnée à titre 

de peine complémentaire.  
 

 

 

 

 

 

 

Gap - 14 mars 2023 – Un consommateur de stupéfiants a été condamné à 400 € d’amende. Il devra 

également suivre un stage de sensibilisation aux dangers des stupéfiants. 

 

 

 

L'amende forfaitaire est une sanction pénale qui est prononcée en dehors d'un procès. La décision 
est prise par un policier, un gendarme ou un agent public habilité qui constate une infraction. La 
sanction consiste à verser une somme d'argent au Trésor public. Le montant de l'amende forfaitaire 
est fixé en fonction de la gravité de l'infraction. Les agents n'ont pas le pouvoir de l'adapter en fonction 
de la situation.  
 

La loi ne permet la mise en œuvre d’une procédure d’amende forfaitaire (AFD) que pour certains 
délits comme l’usage de stupéfiant ou la détention de chien de première catégorie sans avoir fait 

procéder à sa stérilisation.  
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La Bâtie Neuve - 16 mars 

2023 – Deux élèves 

procèdent à une transaction 

de stupéfiants devant le 

collège. Informé, le 

directeur convoque les 

élèves et signale les faits.  
 

Le vendeur, un 

consommateur régulier, 

sera placé en garde à vue. 
 

Les investigations se 

poursuivent notamment 

aux fins d’identification 

d’autres protagonistes. 

 Gap - 13 mars 2023 – Des effectifs en 

patrouille sont alertés par une odeur de 

stupéfiants et décident de contrôler l’individu. 
 

Néanmoins, le mineur, à la vue des agents de 

police, prend la fuite. Il est interpellé en 

possession de 120 g de résine de cannabis. 
 

Placé en garde à vue, le mineur fait l’objet 

d’une mesure d’assistance éducative depuis le 

mois de décembre 2022 mais n’est pas connu 

pour des faits en lien avec les stupéfiants.  
 

Le mineur devra se présenter devant le juge 

des enfants le 24 mai prochain. Dans 

l’attente il a été placé en centre éducatif 

fermé. 

 

 

La Salle les Alpes - 13 mars 2023 – Deux personnes sont interpellées puis placées en garde à vue dans 

le cadre d’une enquête pour trafic de stupéfiant ouverte en novembre 2022. 
 

Des perquisitions ont permis la saisie de 424 g de cocaïne, plus de 25 000 € en 

espèces, des armes à feu non déclarées ainsi que des armes de poing. 
 

L’enquête a révélé que le trafic était établi depuis plusieurs années. Les 

enquêteurs ont estimé un chiffre d’affaire de 1,4 millions d’euros pour un 

volume de 15 kg de stupéfiants vendus (soit 100 € le gramme). 
 

Déféré au parquet à l’issue de leur garde à vue, les deux mis en cause ont été 

renvoyés devant le tribunal correctionnel afin d’être jugés immédiatement. Dans 

l’attente de leur comparution immédiate, les mis en cause ont été présentés à un 

juge des libertés, et leur placement en détention provisoire a été ordonné. 
 

A l’audience, les mis en cause, qui encourent une peine d’emprisonnement de 

10 ans, ont demandé un délai pour préparer leur défense. L’audience est donc 

renvoyée au 14 avril 

prochain.  

 

Dans l’attente, le tribunal a ordonné le maintien en 

détention. 
 

Une dizaine de consommateurs ont déjà été identifiés 

et feront l’objet d’une réponse pénale ultérieure. Les 

investigations se poursuivent afin d’identification 

d’autres consommateurs. 

 
 

  

 

La personne poursuivie a le 

droit de refuser d’être jugée 

immédiatement. Le 

tribunal ordonne alors un 

renvoi d’audience. Le délai 

de droit commun est de 2 à 

6 semaines. IL est porté 

entre 2 et 4 mois lorsque la 

peine encourue est 

supérieure à 7 ans 

d’emprisonnement.  

 

Le tribunal ne se prononce 

pas sur le fond du dossier. 

Néanmoins, la situation du 

prévenu et des éventuelles 

mesures de sûreté sont 

instruites. 

 

Les mineurs peuvent 
être placés en garde à 
vue dès lors qu’ils ont 
âgés de 13 ans. Entre 10 
ans et 13 ans, un mineur 
peut faire l’objet d’une 
retenue judiciaire de 12 
heures maximum, 
renouvelable 1 fois. 
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Gap – 27 mars 2023 – Deux personnes sont 

condamnées à 16 mois d’emprisonnement 

avec sursis simple et 10 mois 

d’emprisonnement avec sursis simple. 

 

Gap – 27 mars 2023 – Un consommateur est 

condamné à 15 mois d’emprisonnement 

ferme.  

 

 

Chaillol – 29 mars 2023 – Un individu est interpellé après avoir été identifié comme l’auteur d’un 

refus d’obtempérer le 1er février dernier alors que son permis de conduire fait l’objet d’une 

suspension administrative. 
 

Suspecté également de s’adonner à un trafic de stupéfiants sur la commune, aucun produit stupéfiant 

n’est découvert au domicile du mis en cause et de sa compagne et dans leur véhicule. Néanmoins, 

des perquisitions sont réalisées au domicile de trois consommateurs identifiés permettant la saisie 

de 7,59 g de résine de cannabis et 2,06 g d’herbe de cannabis. 
 

Tous les protagonistes (5 au total) ont reçu une convocation en justice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chorges - 23 mars 2023 - Des agents de la brigade des douanes procèdent à des contrôles routiers. Ils 

interpellent ainsi un camion immatriculé en Espagne et un véhicule suiveur immatriculé en Italie.  
 

187 kg de résine de cannabis sont retrouvés dissimulés sous le plancher du camion. 

Son conducteur est alors placé en retenue douanière. 

 

Après ouverture d’une enquête judiciaire par le parquet, les deux mis en cause sont 

placés en garde à vue. Les prévenus sont déférés au parquet le lundi 27 au matin en 

vue d’une comparution immédiate dans l’après-midi.  A la demande d’une des 

parties, l’audience est renvoyée au 17 avril. Le tribunal, suivant les réquisitions du 

procureur, ordonne deux mandats de dépôt.  
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Sécurité routière 
Autre axe de travail prioritaire pour le parquet de Gap, la lutte contre les conduites à risque reste de 

rigueur sur les routes du département. Illustration avec les dernières affaires. 
 

 

Gap – 06 mars 2023 – Un individu est condamné à 6 mois d’emprisonnement intégralement 

assortis d’un sursis simple. 
 

Le 19 août 2022, à hauteur de La Garenne à Crots, le prévenu avait provoqué un accident impliquant 

un cycliste. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gap – 06 mars 2023 – Une automobiliste 

est condamnée à 500 € d’amende dont 

200 € assortis d’un sursis simple. 
 

Le tribunal a ordonné une suspension du 

permis de conduire pour une durée de 4 

mois. 
 

La prévenue avait fait l’objet d’un 

contrôle routier le 27 décembre 2022 à St 

Jean St Nicolas au cours duquel les tests 

salivaires étaient ressortis positifs aux 

stupéfiants. 

 

 

Gap – 06 mars 2023 – Un automobiliste est 

condamné à 6 mois d’emprisonnement avec sursis 

probatoire pendant 18 mois avec obligations de 

travail, de soins et de fixer sa résidence. 
 

Le tribunal a ordonné une suspension du permis de 

conduire pour une durée de 6 mois. 
 

La prévenue avait fait l’objet d’un contrôle routier le 

27 décembre 2022 à Orcières au cours duquel les tests 

salivaires étaient ressortis positifs aux stupéfiants. Un 

usage illicite de stupéfiants était également retenu. 

Gap – 06 mars 2023 – Une automobiliste est condamnée à 6 mois d’emprisonnement ferme.  
 

Le 13 septembre 2022, la prévenue avait été interpellée à La Saulce alors qu’elle circulait sans 

assurance, sans permis, malgré une interdiction judiciaire, sous l’empire d’un état alcoolique et en 

ayant fait usage de stupéfiant. 
 

Le tribunal a accordé un aménagement ab initio de la peine qui sera exécutée sous le régime de la 

détention à domicile sous surveillance électronique.   
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Gap – 14 mars 2023 – Un automobiliste est condamné à 4 mois d’emprisonnement avec sursis 

probatoire pendant 18 mois avec obligation de soins. 
 

Son permis de conduire a été suspendu pour une durée de 4 mois. 
 

Le 20 novembre 2022, l’individu avait été contrôlé sur la commune de La Bâtie Neuve au volant de 

son véhicule alors qu’il avait fait usage de stupéfiants. 

 
 

 

Gap – 14 mars 2023 – Un 

automobiliste est condamné à 

18 mois d’emprisonnement 

avec sursis probatoire 

pendant 18 mois avec 

obligation de soins. 
 

Une suspension du permis de 

conduire pour une durée de 6 

mois a été ordonnée et le mis 

en cause devra en outre suivre 

un stage de sensibilisation à 

la sécurité routière. 
 

Le prévenu, malgré une 

suspension de son permis de 

conduire, avait été contrôlé le 

31 janvier 2022 à Garde 

Colombe alors qu’il 

conduisait en ayant fait usage 

de stupéfiant. 

 Buissard – 1er octobre 2022 

– Lors d’un contrôle routier, 

un individu ressort positif à 

l’alcool. Les vérifications 

d’usage permettent de 

découvrir l’usage de fausse 

plaques d’immatriculation. 
 

Convoqué à l’audience 

correctionnelle du 14 mars 

2023, l’individu a été 

condamné à 4 mois 

d’emprisonnement avec 

sursis et devra en outre 

suivre un stage de 

sensibilisation à la sécurité 

routière.  

 

Une suspension du permis de 

conduire a été ordonnée pour 

une durée de 6 mois. 
 

 

 

Gap – 14 mars 2023 – Le tribunal prononce une peine de 400 € d’amende à l’encontre d’un 

automobiliste ayant été contrôlé à Laragne-Montéglin, le 10 décembre 2022 circulant sous l’empire d’un 

état alcoolique. 
 

Une suspension du permis de conduire pour une durée de 

4 mois a également été prononcée et le prévenu devra 

suivre un stage de sensibilisation à la sécurité routière. 

 
 

 

Orcières – 14 janvier 2023 – Une automobiliste fait 

l’objet d’un contrôle routier. La mise en cause circule 

malgré une suspension de son permis de conduire et 

sous l’empire d’un état alcoolique. 
 

Convoquée à l’audience correctionnelle du 20 mars 

2023, la prévenue a été condamnée à 4 mois 

d’emprisonnement avec sursis simple et le tribunal a 

prononcé l’annulation de son permis de conduire avec 

interdiction de le repasser avant un délai d’un jour. 
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Les atteintes aux mœurs 
 

 

 

 

Gap – 27 mars 2023 – L’individu qui avait formulé des propositions à connotation sexuelle à une 

mineure de 15 ans alors qu’il s’agissait d’un enquêteur de la gendarmerie sous pseudonyme (cf dépêche 

du mois de janvier) a été condamné à 6 mois d’emprisonnement avec sursis simple. 

 

L’inscription au FIJAIS a été constatée et le tribunal a prononcé une interdiction d’exercer un travail 

en lien avec des mineurs pendant une durée de 10 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gap – 27 mars 2023 – Un octogénaire a été condamné à 12 mois d’emprisonnement avec sursis 

probatoire pendant 18 mois avec obligation de soins et d’indemniser la victime. 
 

Le tribunal a constaté l’inscription au FIJAIS. 
 

Les faits avaient eu lieu l’été dernier à Villar Saint Pancrace. Alors que la victime se reposait, le 

prévenu lui avait imposé des caresses.  
 

Interpellé puis placé en garde à vue début février 2023, le prévenu avait été placé sous contrôle 

judiciaire dans l’attente de son procès. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

54 

déclarations 

de 

culpabilité 

150 années 
d’emprisonnement ferme 

et  
246 années 

d’emprisonnement avec 
sursis (simple ou 

probatoire) 

2 
mandats 
de dépôt 

6 maintiens 

en détention 
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Les atteintes aux personnes 

 
Gap - 27 février 2023 -  Une altercation éclate entre deux individus au cours de laquelle l’un des 
protagonistes est blessé de coups de couteau sur le flanc gauche. 
 

Malgré l’absence de plainte de la victime, et en vertu du principe de l’opportunité des poursuites, le 
parquet a décidé de renvoyer le mis en cause devant le tribunal correctionnel à l’issue de sa garde à vue. 
 

Ainsi, le prévenu a été condamné à 12 mois d’emprisonnement dont 6 mois avec sursis probatoire 
pendant 2 ans avec interdictions d’entrer en contact avec la victime et de détenir ou porter une arme. 
 
Le tribunal a accordé un aménagement ab initio de la partie ferme (6 mois) qui sera exécutée sous le 
régime de la détention à domicile sous surveillance électronique. 
 

Une interdiction de détenir ou porter une arme soumise à 
autorisation a été prononcée à titre de peine 
complémentaire. 
 

Des antécédents entre l’auteur et sa victime, 
notamment financiers, sont à l’origine de cette 
altercation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Ancelle – 03 mars 2023 -  Trois 
individus se présentent au domicile de 
la victime à bord d’un véhicule. Des 
menaces de mort et des insultes sont 
commises. 
 

Une enquête a été ouverte.  
 
 

Saint Jean Saint Nicolas – 03 mars 2023 -  Suite à un 
différend impliquant sa fille, un chauffeur de bus, 
également parent d’élève, s’en prend verbalement aux 
institutrices au moment de l’entrée des élèves et commet 
des outrages. 
 

Les victimes ont déposé plainte. 

 
Montgenèvre – 03 mars 2023 -  Lors d’un contrôle, un passager dépourvu de document pouvant 
justifier de son identité refuse d’indiquer les raisons de sa présence à Montgenèvre. Sur instruction 
du parquet, il est placé en retenue pour vérification d’identité mais le mis en cause ne coopère pas. 
 

Placé en garde à vue, il sera formellement reconnu par un policier puisque l’intéressé, aidant 
activement les migrants à franchir la frontière a été, à de nombreuses reprises, contrôlé. 
 

Le mis en cause sera convoqué à l’audience correctionnelle du 25 mai 2023. 
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Gap – 14 mars 2023 -  Un père a été 
condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec sursis 
simple pour non-paiement de la 
pension alimentaire. 

 
 
 
 

 
Gap – 20 mars 2023 -  Un individu est convoqué à l’audience correctionnelle pour plusieurs délits : 
 

- Le 27 juillet 2022, à Chorges, l’individu pensant avoir été klaxonné porte deux coups de barre de 
fer dans la voiture de la victime. En partant, le mis en cause tente de foncer sur le véhicule avec 
son propre fourgon mais vient percuter le rétroviseur d’un troisième véhicule. 

Le prévenu a été condamné à 4 mois d’emprisonnement avec sursis probatoire pendant 18 mois avec 
obligations de soins et de travail et interdiction de porter une arme pendant 5 ans. L’exécution provisoire 
de la décision a été ordonnée. 
 

- Dans la nuit de la Saint Sylvestre, l’individu, non titulaire du permis de conduire, avait fait l’objet, 
à Chorges, d’un contrôle routier alors qu’il conduisait sous l’empire d’un état alcoolique et en 
ayant fait usage de stupéfiants. Une arme de catégorie D été également retrouvée en sa possession. 

Le prévenu a été condamné à 5 mois d’emprisonnement avec sursis simple. 
 
 
 

Orcières - 18 mars 2023 -  A la suite 
d’un signalement, les militaires 
interpellent un individu en état 
d’ébriété. 
 

L’individu est ressorti de garde à 
vue avec une convocation devant le 
tribunal correctionnel le 02 mai 
2023. 
 
 

 
 
 
Gap – 27 mars 2023 – L’individu 
qui avait commis des violences sur 
les pompiers venus le secourir a été 
condamné à 9 mois 

d’emprisonnement avec sursis 
probatoire pendant 18 mois et 
obligations de soins, de travail, 
d’indemniser les victimes et de 
payer le Trésor public. 
 

 
 
 
 

Montgenèvre – nuit du 29 au 30 octobre 2022 -  Le gérant d’un bar ouvre exceptionnellement 
son établissement mais une bagarre éclate. 
 

Poursuivis pour violences aggravées (en réunion et sous l’emprise de l’alcool), le gérant et une 
autre personne étaient convoqués devant le tribunal correctionnel le 23 mars dernier. Alors que le 
second prévenu est relaxé, le gérant est quant à lui condamné à 1 500 € d’amende. Une peine 
d’amende d’un montant de 500 € avec sursis simple a également été prononcée pour les faits 
d’exécution d’un travail dissimulé. 
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Les atteintes aux biens 
 

 

Gap - 27 février 2023 -  Un 

individu est condamné à 18 

mois d’emprisonnement avec 

sursis simple pour avoir 

commis des vols au magasin 

Urban de Gap et Intersport de 

Baratier, avec la circonstance 

aggravante d’avoir été aidé 

d’un mineur de moins de 13 

ans.  

 

 

 

 

 

Tallard - nuit du 27 au 28 

février 2023 -  20 bouteilles de 

gaz entreposé dans un casier sur 

le parking du supermarché ont 

été dérobées. Le casier a été 

découpé avec une disqueuse. 
 

Une vingtaine de bouteilles de 

gaz est à nouveau dérobée dans 

la nuit du 22 au 23 mars 2023. 

 

La Bâtie Neuve – 4 et 5 mars 

2023 – Durant le week-end, 

plusieurs dégradations sont 

commises sur des biens publics 

 
 

 

Gap – 14 mars 2023 – Deux 

personnes ont été condamnées à 

effectuer 35 h de travail 

d’intérêt général dans un 

délai de 18 mois. La première 

personne avait dérobé des 

articles de sport dans plusieurs 

magasins de la vallée de Serre-

Chevalier. La seconde a été 

condamnée en tant que receleur. 

Laragne-Montéglin – 02 mars 2023 -  
Le vol du mini pelle, entreposée sur un 

terrain privé non clôturé, est constaté.  
 

 

  

Gap – 14 mars 2023 – Deux 

personnes ont été condamnées pour 

avoir commis des vols sur la 

commune de Chorges le 30 octobre 

2022. Une peine de 1 000€ d’amende 

a été prononcée à l’encontre d’un 

deux prévenu alors que le second a été 

condamné à 90 jours-amende à 10 €. 

 
 

 

 

 

Embrun – 11 mars 2023 – Les victimes 

constatent un cambriolage dans leur 

maison. Des cadeaux de mariage ont été 

dérobés pour un préjudice total de 12 000 €. 

 

 

Crots – nuit du 22 au 23 mars 

2023 –    145 L de carburant sont 

dérobés dans 2 véhicules d’une 

société de location de matériels. 
 

Embrun – 18 mars 

2023 – Un camion 

stationné devant le 

dépôt d’une société est 

dérobé. Il sera retrouvé 

à Forcalquier. 

 Baratier – 12 mars 2023 – Un véhicule 

est dérobé. Il sera retrouvé le lendemain à 

Dignes les Bains avec un second véhicule. 
 

Alors que des gardes à vue ont déjà eu 

lieu, les investigations se poursuivent et 

une procédure incidente pour infraction à 

la loi sur les stupéfiants a été ouverte à 

l’encontre d’un des mis en cause.  

 

 

 Veynes – 28 mars 2023 – Un individu est placé 

en garde à vue après avoir été identifié comme 

l’auteur d’un vol qui avait eu lieu dans un 

commerce de la ville fin octobre 2022.  
 

Une convocation en justice lui a été remise. 

. 
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Focus sur les escroqueries 
 

 

 

Orcières – 16 mars 2023 

– La victime est contactée 

téléphoniquement par un 

individu se présentant 

comme un employé de sa 

banque.  

Disposant d’information 

personnelle, l’individu 

réussi à mettre en 

confiance la victime qui 

active une clé digitale 

ainsi qu’un lien internet.  
 

Le lendemain sa banque 

l’informe de plusieurs 

prélèvements frauduleux. 

  

Malgré le blocage de 

certaines opérations, la 

victime subit un préjudice 

s’élevant à 25 200 euros. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Veynes – 30 mars 2023 – Une victime est contactée téléphoniquement. Son 

interlocuteur s’identifie comme appartenant au service des fraudes de sa 

banque et lui signale des mouvements frauduleux.  
 

La victime est invitée à valider deux opérations par SMS. La victime 

comprend qu’elle est face à une escroquerie. Le préjudice s’élève à 5 000 €. 

 

 

 

 

Guillestre – 20 mars 2023 – 

La victime reçoit un mail lui 

demandant de régler une 

contravention d’un montant 

de 35 €. La victime s’exécute. 

 

Le lendemain elle est 

contactée par téléphone au 

sujet d’opérations 

frauduleuses. La victime 

exécute les manipulations 

demandées. Puis, pris d’un 

doute elle contacte son 

conseiller bancaire qui lui 

confirme qu’un débit est en 

attente. 
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La lutte contre les passeurs 
 

 

 

 

Gap – 06 mars 2023 – Deux personnes d’origine pakistanaise sont condamnées à 18 

mois d’emprisonnement ferme. 
 

Le maintien en détention a été ordonné et une interdiction du territoire français 

pendant une durée de 5 ans a été prononcée. 
 

Les prévenus avaient été contrôlés le 27 janvier dernier à la frontière transportant des 

personnes en situation irrégulière à bord d’un véhicule non assuré et en n’étant pas 

titulaire du permis de conduire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gap – 09 mars 2023 – Un individu, d’origine 

iranienne, a été condamné à 12 mois 

d’emprisonnement avec sursis simple. 
 

Le tribunal a ordonné une interdiction du 

territoire français pour une durée de 10 ans. 

 

 

Gap – 23 mars 2023 – Un 

individu, d’origine 

ukrainienne, a été 

condamné à 12 mois 

d’emprisonnement avec 

sursis simple. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



I Numéro 21 

 17 

Les histoires judiciaires d’un autre temps 
Que s’est-il passé en mars 1923 ? Retour historique sur des affaires d’un autre temps. 

En collaboration avec Monsieur Luc Vandenhove. 
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